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UNIVERSITE  NICE SOPHIA ANTIPOLIS/ NICE SOPHIA ANTIPOLIS UNIVERSITY
POLYTECH’NICE-SOPHIA
      Ecole d’ingénieurs

CONVENTION DE STAGE ETRANGER
CONVENTION FOR AN INTERNSHIP   
Vu le décret n° 2010-956 du 25 août 2010 modifiant le décret n° 2006-1093 du 29 août 2006 pris pour l’application de l’article 9 de la loi n° 2006-396.
Seen the decree n°2010-956 of 25 august 2010 modifying the decree n°2006-1093 of 25 august 2006 in compliance with article 9 of the law 2006-396
Entre, d’une part, Between

L’ Université  Nice Sophia Antipolis, dont le siège est situé avenue de Valrose, Grand Château, à NICE, représentée par son Président, Monsieur Albert MAROUANI,

Et par «GenreEnsResp» «PrenomEnsResp» «NomEnsResp» enseignant(e) responsable de l’encadrement du stage

The Nice Sophia Antipolis University, located Avenue de Valrose, Grand Château in Nice, represented by its President, Mr Albert MAROUANI and by «GenreEnsResp» «PrenomEnsResp» «NomEnsResp»
Et, d’autre part, And
L’entreprise ou l’organisme d’accueil /The host company or organisation :

NOM/NAME :     «NomEntreprise»
Adresse du siège social /Adress of the Head Office: «AdrSiegeSocial» «Codepostalsiegesocial» «Villesiegesocial»
Adresse et désignation du service de déroulement du stage 

Name and address of the department where the internship will be carried out: «AdrStage» «Codepostalstage» «Villestage»
Représenté(e) par / reprensented by «GenreDirEnt» «PrenomDirEnt» «NomDirEnt»
Agissant en qualité de (indiquer la fonction de l’intéressé au sein de la structure d’accueil)
who is (state his/her function within the host organisation) :
 «QualiteDirEnt»
et, d’autre part /and:

M. (Prénom, Nom) /Mr/Ms (Name): «Genre» «PrenomEtu» «NomEtu» 

N° Sécurité Sociale /Social security number: «NumSS»
Numéro étudiant /Student number: «NumEtu»
Etudiant(e) de l’Université  Nice Sophia Antipolis à l’école d’ingénieurs Polytech’Nice-Sophia
dans la formation suivante : «FORMATION»
Student at the Nice Sophia Antipolis University in the engineering school Polytech'Nice-Sophia in:

«FORMATION»
 Domicilié (indiquer l’adresse)/ Personal Address :    «DomEtu» 

(  «TelEtu»
 e-mail : «EmailEtu»
Ci-après dénommés « les parties »/ Hereafter referred to as « the parties »
Il est convenu ce qui suit /Agree on the following :

Article 1er  – Objet de la convention/Aim of the convention

L’objet de la présente convention est de régler les rapports entre les parties s’agissant de l’accomplissement par l’étudiant(e) d’un stage intégré au cursus pédagogique au sein de l’entreprise.

Le stage a pour objectif essentiel d’assurer à l’étudiant(e) une formation pratique en rapport direct avec l’enseignement suivi dans son établissement. Le stage permet ainsi, d’une part, de placer l’étudiant(e) au contact du monde du travail et, en particulier, de ses réalités professionnelles, sociales et humaines, et, d’autre part, de mettre en œuvre, dans un cadre réel, les connaissances théoriques acquises jusque-là.

The aim of this convention is to establish rules between the different parties for an internship which is a compulsory part of the student’s course. The main objective of the internship is to offer the intern a practical experience directly linked to his /her university course .The internship therefore allows the student to gain an insight into the world of work and in particular its professional , social and human aspects and also to put into practice the theoretical skills acquired on their course.   

Article 2 – Définition des activités confiées au stagiaire/ The activities to be undertaken by the intern

Il convient ici de définir précisément les différentes activités qui seront confiées au stagiaire en fonction des objectifs de la formation universitaire suivie :
Please state here the different activities which the intern will undertake during his/her internship in relation to the objectives of his/her university course:
Titre du stage/ Internship title : «TitreStage»


























Article 3 – Durée et conditions d’exécution du stage / Working conditions and length of the internship 

Le stage se déroulera du «DateDebut» au «DateFin»  sur les lieux suivants (préciser les adresses de l’ensemble des lieux d’affectation s’ils diffèrent du siège social de l’entreprise ou de l’organisme d’accueil susmentionné) ; si plusieurs périodes sont prévues, en donner le détail :
The internship will take place from «DateDebut» to «DateFin» in the following places (please state all the addresses where the student will work if they differ from the head office address, as stated above). If several work periods are scheduled, please give details:
Les horaires applicables sont ceux prévus pour les salariés de l’entreprise ou de l’organisme d’accueil, à défaut ils sont précisés ci-après : «HoraireSpecif»
The student will work the same hours as the company’s other employees. If the student’s working hours differ from those of the other employees please state them below: «HoraireSpecif»
La durée hebdomadaire maximale de présence du stagiaire dans l’entreprise ou l’organisme d’accueil est fixée à (indiquer le nombre d’heures) : «DureeHebdo» H
The student will work a maximum of «DureeHebdo» H per week.
Indiquer, le cas échéant, la présence du stagiaire dans l’entreprise ou l’organisme d’accueil la nuit, le dimanche ou un jour férié : «PERMANENCE».
Please indicate whether the student will be present at the company at night or on Sundays or public holidays:

«PERMANENCY»
En application de l’article 9 de la loi n°2006-396 du 31 mars 2006 susvisée, la durée du stage, à l’exception de celui intégré à un cursus pédagogique, à une durée initiale ou cumulée, en cas de renouvellement, qui ne peut excéder six mois.

In compliance with article 9 of the law n°2006-396 of 31 March 2006, unless it is a compulsory part of a school or university course, the length of the internship must not exceed 6 months in total.

Article 4 – Conditions de versement d’une gratification au stagiaire/ The payment of an allowance to the student

- Montant mensuel / Monthly amount : «MontantGrat» EUROS
- Modalités de versement / Conditions of payment : «ModaliteGrat»
Article 5 – Accueil, encadrement et autorisation d’absence / Supervision of the intern and absence
Le stagiaire demeure, pendant la durée de son séjour dans l’entreprise, étudiant de l’Université  Nice Sophia Antipolis.

Il sera suivi :

-au sein de l’Université  Nice Sophia Antipolis, par «GenreEnsResp» «PrenomEnsResp» «NomEnsResp»
 Enseignant(e)de l’école d’ingénieurs POLYTECH’NICE-SOPHIA

-au sein de l’entreprise, par M. ou Mme (Nom, Prénom) : «GenreEncadreur» «PrenomEncadreur» «NomEncadreur»
Responsable du stagiaire au sein de l’entreprise (ci-après désigné par Maître de stage)

Throughout the internship, the intern remains a student at the University Nice Sophia-Antipolis 

He/She will be supervised 
-at the Nice Sophia Antipolis University, by: «GenreEnsResp» «PrenomEnsResp» «NomEnsResp»
-at the company, by: «GenreEncadreur» «PrenomEncadreur» «NomEncadreur»
The intern may return to the University during his/her internship to attend certain classes. The internship supervisor must be informed of the dates of these classes prior to the beginning of the internship.

Article 6 – Avantages offerts au stagiaire / Benefits
La présente convention fixe la liste des avantages éventuellement offerts par l’entreprise au stagiaire, en particulier en ce qui concerne sa restauration, son hébergement ou le remboursement des frais qu’il a engagés pour effectuer son stage : «AvantagesGrat»
This convention includes the list of the benefits which may be offered to the intern by the company, namely meals, accommodation or the reimbursement of any costs incurred by the intern in order to carry out his /her internship: «AvantagesGrat»
Article 7 – Protection sociale, couverture du risque accident du travail et responsabilité civile/ Social protection, accident cover and civil responsibility

L’étudiant stagiaire conserve entier le bénéfice de la protection sociale dans le cadre de l’assurance maladie dont il est bénéficiaire en tant qu’étudiant, à titre personnel ou comme ayant droit.

The intern continues to benefit the protection he/she receives as a student from France’s social security system.

Lorsque le stage ne donne pas lieu à gratification ou lorsque celle-ci est inférieure ou égale au seuil de 12,5% du plafond de la Sécurité Sociale, l’étudiant est couvert en cas d’accident du travail et bénéficie, en application de l’article L412.-8 du code de sécurité sociale, de la législation sur les accidents du travail pour une durée maximale de maximale de 12 mois : en cas d’accident survenant au stagiaire, soit au cours du travail , soit au cours du trajet , le responsable  de l’entreprise s’engage à faire parvenir toutes les déclarations, dans les vingt-quatre heures , au Directeur de l’Ecole et au Président de l’Université qui devra remplir les formalités prévues à cet effet.

If the trainee does not receive any kind of allowance from the company or if the allowance is less than or equal to 12,5% of the limit set by the French Social Security system, the student is covered for 12 months if they are involved in an accident in the workplace. If he/she is involved in an  accident , either in the workplace or on the journey to or from work, the person responsible for the intern within the company must send all the relevant information to the Director of the school and to the President of the University within twenty-four hours , so that the latter may complete the necessary formalities.

La procédure susmentionnée ne décharge pas le Chef d’Entreprise de sa propre responsabilité qui est la même pour les stagiaires que pour ses employés.

The above-mentioned procedure does not exempt the senior manager of the host organisation from his own responsibility which applies to interns and company employees alike.

L’étudiant devra, de son côté, contracter une assurance garantissant sa responsabilité civile et individuelle accident en fournir le justificatif à l’Ecole avant la signature de la convention.

The student will, in turn, take out insurance covering civil liability and personal accident and provide proof to the school before signing the agreement.

Le stagiaire a contracté une assurance « responsabilité civile et individuelle accident » auprès de la compagnie d’assurances / The student has taken out insurance against civil liability and personal accident "with the insurance company : «Assurance»
N° de police /Policy number: «AssuranceNo»  
Article 8 – Obligations du stagiaire (discipline et confidentialité)/The intern’s duties (discipline and confidentiality) °

Durant son stage, l’étudiant devra se conformer strictement aux usages et règlements en vigueur au sein de l’entreprise, notamment en ce qui concerne le règlement intérieur de l’entreprise, les visites médicales, les normes de sécurité et les horaires. Il s’engage à réaliser sa mission et à être disponible pour les tâches qui lui seront confiées. L’entreprise s’engage à fournir au stagiaire un exemplaire du dit règlement (s’il existe). 

L’étudiant s’engage également à respecter les exigences de confidentialité fixées par l’entreprise, y compris s’agissant des productions réalisées dans le cadre du stage, si leur contenu le nécessite.

During the internship, the student must strictly abide by the rules in place within the company, particularly regarding medical check-ups, security and working hours. He/she must fulfil the tasks given to him/her. The student must respect the company’s regulations related to confidentiality, including those related to the work carried out for the internship if need be.
Article 9 – Evaluation du stage/ Internship Assessment 


Le stagiaire sera évalué conformément aux modalités décrites en annexe dans la fiche «Suivi du stage » jointe à cette convention. Cette fiche annexe devra être signée par le stagiaire, son maître de stage au sein de l'entreprise et son tuteur enseignant.

La validation de la convention de stage implique l’acceptation par les différentes parties de l’annexe relative au suivi de l’évaluation du stage.

The trainee will be evaluated according to procedures described in the attached sheet "Placement follow-up". This annex sheet must be signed by the intern, his / her tutor in the company and his / her teacher.

The validation of the training agreement involves acceptance by the various parties of the annex on internship evaluation.
Article 10 – Interruption, rupture/ Interruption or termination

En cas de difficulté dans le déroulement du stage, l’étudiant ou/et l’entreprise devra (devront) alerter le plus rapidement possible l’enseignant responsable du stage au sein de  l’école. 

En cas de transgression par le stagiaire du règlement intérieur de l’entreprise ou en cas d’indiscipline caractérisée, le chef d’entreprise peut mettre un terme anticipé au stage de l’étudiant, après en avoir informé l’enseignant responsable du stage.

If the intern or/and the company encounter(s) any problems during the internship, he/she/they must contact the teacher as soon as possible.

If the intern breaks company rules or fails to behave in a disciplined manner, the head of the host organisation can end the internship, after informing the student’s teacher.
La présente convention est régie exclusivement par le droit français. La version française de la dite convention sera la seule recevable devant la juridiction française compétente en cas de litige. La version anglaise est à titre d’information.
The present convention is exclusively under the juridiction of french law. The French version of the convention is the only one of legal value. All ligation case not resolved by arbitration shall be submitted to a French court. The English translation is for information purpose only.
Document établi et signé en cinq exemplaires à / Prepared and signed in five copies
Le Président de l’Université  Nice Sophia Antipolis

President of the Nice Sophia Antipolis University
Signature et cachet/ signature and stamp
L’Entreprise/The company



L’Ecole d’ingénieur Polytech’Nice-Sophia/
«GenreDirEnt» «PrenomDirEnt» «NomDirEnt»

The engineering school Polytech'Nice-Sophia
«QualiteDirEnt»




M. Philippe GOURBESVILLE







Directeur/Director
Le/The 





Le/The





Signature et cachet/ signature and stamp
               Signature et cachet/ signature and stamp

L’étudiant(e) stagiaire /The intern 


L’enseignant responsable du stage/The Teacher
«Genre» «PrenomEtu» «NomEtu»

                «GenreEnsResp» «PrenomEnsResp» «NomEnsResp»
Le/The





Le/The







Signature 




Signature
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